
N° de versement 

                 2575W 

 

BORDEREAU DE VERSEMENT D’ARCHIVES DÉFINITIVES 

à soumettre en trois exemplaires 

aux Archives départementales de la Meuse 

 

Intitulé et adresse du service versant (identification précise, sans sigle) :  

 

SERVICE PENITENTIAIRE D’INSERTION ET DE PROBATION DE LA MEUSE 

45, RUE RAYMOND POINCARE 55000 BAR-LE-DUC 

 

Agent responsable du versement : Bruno XARDEL  Tél : 03 29 79 81 80 

 

Nombre total d'articles : 15 boites 

 

Affaire suivie aux Archives départementales de la Meuse 

par : Emmanuelle GATSKE 

Statut du service versant : [indiquer ici l’un des types de services proposés par le SIAF] 

Support : archives papier  Dates extrêmes des documents :  2017                              

  

Métrage : 2,00 ml Volume des données (le cas échéant) :  

  

Délai(s) de communicabilité : 50 ans  

  

N° des articles Description sommaire Dates extrêmes 
   

1-4 Dossiers individuels d’insertion et de probation des 
personnes suivies en milieu ouvert pour lesquels 20 
dossiers spécimens ont été prélevés chaque année pour 
chaque type de mesure (classement chronologique par 
date de fin de mesure) 

2017 

   

5-7 Dossiers individuels d’insertion et de probation des 
personnes suivies en milieu ouvert pour lesquels la 
conservation intégrale des dossiers est préconisée 
(classement chronologique par date de fin de mesure). 

2017 

   

8-12 Placements sous surveillance électronique (PSE) 
Assignation à Résidence sous Surveillance Electronique 
(ARSE) 
 

2017 

13 Contrôles Judiciaires 
 

2017 

14 Contraintes pénales 2017 
   

15 Enquêtes : ARSE, victimes et PSE/PSEM (Placements 

sous Surveillance Electronique/Mobile) 
2017 

   

Bordereau de 3 p. (y compris la présente) 

 

  Pris en charge le : 09 août 2024 

 

(le responsable du service versant) 

 

 

 

 

Le directeur des Archives départementales de la 

Meuse 

 

 

 

 

Alix CHARPENTIER 

 

Nota : les parties en grisé sont réservées   

     aux Archives départementales
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Numéro 

d’ordre 

Résumé du contenu de la boîte ou du registre Dates extrêmes 

Application de l’instruction n° DAF/DPACI/RES/016 du 11 octobre 2007 relative à la gestion des archives des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire (établissement pénitentiaire, service pénitentiaire d’insertion et de 

probation, direction régionale des services pénitentiaires) 

   

1-4 Dossiers individuels d’insertion et de probation des personnes suivies 
en milieu ouvert pour lesquels 20 dossiers spécimens ont été 
prélevés chaque année pour chaque type de mesure (classement 
chronologique par date de fin de mesure). 

2017 

   
1 Travail d’intérêt général et sursis TIG-STIG  
 A – V  
   

2-3 Sursis avec mise à l’épreuve (SME)  

2 B – MAQ   

3 MAR – V  

   

4 Enquêtes 723-15  

 A – W   

   

5-7 Dossiers individuels d’insertion et de probation des personnes suivies 
en milieu ouvert pour lesquels la conservation intégrale des dossiers 
est préconisée (classement chronologique par date de fin de 
mesure). 

2017 

   
5 Libérations conditionnelles   
 B – T   

   

6 Semi-libertés  

 A – V   

   

7 Suivis Socio-judiciaires  

 B – G   

   

8-12 Placements sous surveillance électronique (PSE) 
Assignation à Résidence sous Surveillance Electronique (ARSE) 

2017 

   

8 A – D   

9 F – I   

10 J – SA   

11 SC – VID   

12 VIT – Y   

   

13 Contrôles Judiciaires 2017 

 A – V   

   

14 Contraintes pénales 2017 
 H (dossier n° 201000051897)  

   

15 Enquêtes : 2017 
 Enquêtes Assignation à résidence sous surveillance électronique 

(ARSE) 

 

 L (dossier n° 201600011323)  
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Numéro 

d’ordre 

Résumé du contenu de la boîte ou du registre Dates extrêmes 

   

 Enquêtes victimes  
 BA – BE   
   
 Enquêtes PSE/PSEM  
 B – V   

   

   

   

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


